
modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme (2021, chapitre 125) afin 
d’échanger des superficies équivalentes entre la zone prioritaire de développement 
et la zone d’expansion urbaine pour le grand ensemble de terrains vacants 3

odification de la zone d’expansion et la zone 
prioritaire de développement afin d’échanger des superficies équivalentes 



envisagées au Règlement sur le plan d’urbanisme (20
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